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ALLIANZ PIERRE 

 

Société Civile de Placement Immobilier à capital variable,  
autorisée à faire publiquement appel à l’épargne,  

régie par les articles 1832 et suivants du Code Civil,  

par les articles L. 231-1 à L. 231-8 du Code de commerce,  
par les articles L 214-1, L 214-24 à L 214-24-23, L 214-86 à L 214-120, L 231-8 à L 231-21,  

D 214-32 à D 214-32-8, R 214-130 à R 214-160 du Code monétaire et f inancier,  

les dispositions du Règlement général de l’Autorité des Marchés Financiers  
et par tous les textes subséquents ainsi que par les présents statuts.  

 

Fin de la société : 4 janvier 2083 
Siège social : 1 Cours Michelet – CS 30051 – 92076 PARIS LA DEFENSE 

Capital social maximum : 1 000 000 000 € 

328 470 570 RCS NANTERRE 
 
 

Objet social : La Société a pour objet l’acquisition et la gestion d’un patrimoine immobilier locatif , dans les conditions f ixées 
aux articles L 214-114, L 214-115, R 214-155 à R 214-156 du Code Monétaire et Financier et notamment : 

— l'acquisition directe ou indirecte, y compris en l'état futur d'achèvement, et la gestion d'un patrimoine immobilier locatif,  

— l'acquisition et la gestion d'immeubles qu'elle fait construire exclusivement en vue de leur location.  
 

Pour les besoins de cette gestion, elle peut procéder à des travaux de toute nature dans ces immeubles, notamment les 

opérations af férentes à leur construction, leur rénovation, leur entretien, leur réhabilitation, leur amélioration, leur 
agrandissement, leur reconstruction ou leur mise aux normes environnementales ou énergétiques. Elle peut acquérir des 
équipements ou installations nécessaires à l'utilisation des immeubles.  
 

Elle peut, en outre, céder des éléments de patrimoine immobilier dès lors qu'elles ne les ont pas achetés en vue de les 
revendre et que de telles cessions ne présentent pas un caractère habituel.  
Elle peut faire l’acquisition des droits réels portant sur ces biens listés à l’article R 214-155-1 du Code monétaire et f inancier. 

 

Capital social effectif 

 La société de gestion a constaté et arrêté le montant du capital social ef fectif de la SCPI Allianz Pierre au 31 décembre 
2023 à 779 756 850 € ce qui représente 5 096 450 parts de 153 € nominal chacune. 

 
 

Allianz Immovalor, la société de gestion 
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